
Un employeur luxembourgeois peut-il embaucher librement un
résident français, belge ou allemand ?

Réponse courte

Un employeur luxembourgeois peut embaucher librement un résident français, belge ou allemand, à condition que

celui-ci soit ressortissant d'un État membre de l'Union européenne. Aucun permis de travail ni autorisation préalable

n'est requis, et l'égalité de traitement avec les salariés luxembourgeois doit être respectée.

L'employeur doit suivre les formalités habituelles d'embauche : établir un contrat de travail écrit conforme à la

législation luxembourgeoise, effectuer la déclaration préalable à l'embauche auprès de l' ITM, et affilier le salarié au

Centre commun de la sécurité sociale. Le salarié doit présenter un document d'identité en cours de validité.

Il est recommandé de vérifier l'identité et le droit de séjour du candidat, d'informer le salarié de ses obligations

fiscales et sociales liées au statut de travailleur frontalier, et de conserver une copie des pièces justificatives dans le

dossier du personnel pour garantir la traçabilité.

Définition

L'embauche d'un résident français, belge ou allemand par un employeur luxembourgeois correspond à la

conclusion d'un contrat de travail entre une entreprise établie au Luxembourg et une personne domiciliée dans

l'un de ces pays frontaliers. Cette situation concerne principalement les travailleurs frontaliers, qui résident hors

du Luxembourg mais exercent leur activité professionnelle sur le territoire luxembourgeois.

Les travailleurs frontaliers sont des salariés qui, tout en résidant dans un État membre de l'Union européenne

voisin, se rendent régulièrement au Luxembourg pour y exercer une activité salariée. Leur statut est encadré par

le droit du travail luxembourgeois et les règles européennes relatives à la libre circulation des travailleurs.

Conditions d’exercice

Un employeur luxembourgeois peut recruter un résident français, belge ou allemand sans restriction liée à la

résidence, sous réserve que le salarié soit ressortissant d'un État membre de l'Union européenne. Les conditions

suivantes s'appliquent :
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Condition Détail

Liberté de circulation
Les ressortissants de l'UE bénéficient de la liberté d'accès à l'emploi au Luxembourg,

conformément à l'article L.131-1 du Code du travail

Document d'identité Le salarié doit présenter un document d'identité en cours de validité

Enregistrement

communal

Si le salarié transfère sa résidence au Luxembourg, enregistrement auprès de la commune

(article L.131-2)

Égalité de traitement
Égalité en matière d'accès à l'emploi, de conditions de travail et de rémunération (article

L.251-1)

Modalités pratiques

Le recrutement s'effectue selon les mêmes modalités que pour un résident luxembourgeois. L'employeur doit

accomplir les démarches suivantes :

Démarche Référence

Contrat de travail écrit Conforme à la législation luxembourgeoise (article L.121-4 du Code du travail)

Déclaration préalable à l'embauche

(DPA)

Auprès de l'Inspection du travail et des mines (ITM), conformément à l'article

L.122-4

Affiliation CCSS
Auprès du Centre commun de la sécurité sociale, en application du Code de

la sécurité sociale

Conservation des documents Traçabilité et conservation des pièces relatives à l'embauche

Le salarié frontalier est affilié au régime luxembourgeois de sécurité sociale pour l'ensemble de ses droits sociaux liés

à l'emploi. Aucun visa, permis de séjour ou autorisation de travail spécifique n'est exigé pour les ressortissants de

l'UE résidant dans un pays limitrophe.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de vérifier l'identité, la nationalité et le droit de séjour du candidat afin de s'assurer

de son droit à travailler au Luxembourg sans formalité supplémentaire. L'employeur doit informer le salarié des

obligations fiscales et sociales liées au statut de travailleur frontalier, notamment en matière de déclaration de

revenus et de couverture sociale.

Il convient d'anticiper les problématiques de mobilité, telles que les horaires de travail compatibles avec les

déplacements transfrontaliers et les règles applicables en matière de télétravail, qui peuvent avoir des incidences

sur la fiscalité et la sécurité sociale. L'employeur doit veiller à l'égalité de traitement entre tous les salariés, quelle que

soit leur nationalité ou leur lieu de résidence.
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Il est conseillé de conserver une copie des documents d'identité du salarié et de toutes les pièces justificatives dans

le dossier du personnel, afin d'assurer la traçabilite et la conformité en cas de contrôle.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.131-1 Code du travail Liberté d'accès à l'emploi pour les ressortissants de l'UE

Art. L.131-2 Code du travail Formalités d'enregistrement pour les ressortissants de l'UE

Art. L.121-4 Code du travail Contrat de travail écrit

Art. L.122-4 Code du travail Déclaration préalable à l'embauche (DPA)

Art. L.251-1 Code du travail Principe d'égalité de traitement

Art. 1er et s. Code sécurité

sociale
Affiliation à la sécurité sociale

Règlement (UE) n°492/2011 Libre circulation des travailleurs à l'intérieur de l'Union

Conventions fiscales bilatérales
Imposition des revenus des travailleurs frontaliers (France, Belgique,

Allemagne)

L'employeur doit veiller à respecter strictement toutes les formalités d'embauche, d'affiliation sociale et de conservation des

documents, sous peine de sanctions administratives et pénales en cas de contrôle par l'ITM ou le CCSS. L'égalité de traitement et la

traçabilite des démarches doivent être garanties à chaque étape du recrutement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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